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CE QUE L’ON SAIT SUR LE FUTUR 
FONDS BPIFRANCE DÉFENSE 
Tour d’horizon des informations connues à ce jour sur le futur fonds 
d’investissement dans les entreprises d’armement et de la cybersécurité, qui sera 
lancé plus tard dans l’année.
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Chaque année, c’est le retour du casse-tête fiscal. Les conseils à suivre  
pour déclarer au plus juste et ne pas passer à côté des avantages 
fiscaux auxquels on peut prétendre.
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Impôts
LES BONS RÉFLEXES

POUR BIEN DÉCLARER

à la une

Chaque année, c’est le retour du casse-tête fiscal. Les conseils à suivre pour déclarer au plus 
juste et ne pas passer à côté des avantages fiscaux auxquels on peut prétendre.
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Du changement pour les couples
Prélèvement à la source
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« Cette procédure 
s’inscrit dans la logique 

d’instantanéité du 
prélèvement à la source »
Simon Daragon, maître de conférences en droit fiscal  

à l'Université Catholique de Lille.
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Dans un arrêt récent, la Cour de cassation a assoupli les conditions entourant la modification de la clause 
bénéficiaire d’un contrat d’assurance vie. Le souscripteur peut dorénavant changer de bénéficiaire sans 
en informer l’assureur, à condition que sa volonté soit exprimée de façon claire et non équivoque. 
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Il est désormais plus simple 

de modifier sa clause bénéficiaire

Assurance vie

La Cour de cassation vient de 
bouleverser les règles encadrant 
la modification de la clause 
bénéficiaire dans les contrats 
d’assurance vie, qui permet au 
souscripteur de désigner la ou 
les personnes qui recevront les 
capitaux de son contrat à son dé-
cès. Un arrêt du 3 avril 2025 de la  
deuxième chambre civile de la 
Cour consacre la liberté de l’assu-
ré, qui n’est plus tenu d’informer 
son assureur pour que le change-
ment de bénéficiaire soit valable. 

UN CHANGEMENT 
DE BÉNÉFICIAIRE 
SANS FORMALITÉS 
LOURDES

Jusqu’à récemment, 
la validité d’une mo-
dification de la clause 
bénéficiaire dépendait 
de la connaissance de 
ce changement par l’as-
sureur avant le décès 
de l’assuré. Désormais, 
la Cour de cassation 
estime que la substitu-
tion du bénéficiaire n’est 
soumise à aucune règle de forme 
et ne nécessite pas l’accord, ni 
même l’information préalable, de 
l’assureur. Il suffit que la volonté 
du souscripteur soit exprimée de 
façon claire et non équivoque, 
sur tout support matériel ou 
numérique.

La Haute juridiction rappelle que 
la désignation du bénéficiaire 
relève d’un acte unilatéral de vo-
lonté de l’assuré, qui peut donc 
la modifier librement, tant que le 
bénéficiaire n’a pas accepté le bé-
néfice du contrat d’assurance vie. 

Cette liberté vise à permettre au 
souscripteur d’adapter la clause 
bénéficiaire de son contrat à l’évo-
lution de sa situation familiale ou 
personnelle, sans être entravé par 
des contraintes administratives.

UN REVIREMENT JURISPRU-
DENTIEL MAJEUR

Ce nouvel arrêt met fin à une ju-
risprudence plus restrictive, issue 
de deux décisions de la Cour de 
cassation de 2019 et de 2022, qui 
distinguaient selon que la modifi-

cation était réalisée par voie testa-
mentaire ou par d’autres moyens, 
exigeant dans certains cas que l’as-
sureur soit informé avant le décès. 
La Cour revient ainsi à une inter-
prétation plus libérale de l’article 
L. 132-8 du Code des assurances, 
privilégiant la volonté clairement 
exprimée du souscripteur.

Dans l’affaire jugée, un homme 
avait modifié la clause bénéficiaire 
de ses deux contrats d’assurance 
vie. Il avait d’abord désigné sa 
femme, puis, moins d’un an plus 
tard, son fils pour la moitié du 
capital et neuf autres personnes 

(dont son épouse) pour l’autre 
moitié. Après son décès, l’assu-
reur, non informé de la seconde 
modification, avait versé la totalité 
des fonds à sa veuve.

S’estimant trompé sur l’identité 
du bénéficiaire, il avait demandé 
le remboursement des sommes 
indûment perçues. La Cour de 
cassation a annulé la décision de 
la cour d’appel de Bastia qui avait 
rejeté cette demande et a renvoyé 
l’affaire devant la cour d’appel de 

Nîmes pour réexamen.

DES CONSÉQUENCES 
PRATIQUES POUR LES 
ASSURÉS

Ce revirement de la plus 
importante instance de la 
justice française facilite la 
gestion des contrats d’as-
surance vie pour les sous-
cripteurs, qui n’ont plus à 
s’inquiéter de formalités 
complexes ou du risque 
que leur volonté ne soit 
pas respectée faute de 

notification à l’assureur. Il 
renforce également la sécurité ju-
ridique des modifications, à condi-
tion que la volonté du souscripteur 
soit certaine et non équivoque.

Toutefois, cette nouvelle liberté 
impose une vigilance accrue sur la 
preuve de la volonté de l’assuré. En 
cas de contestation, il appartien-
dra aux juges d’apprécier la clarté 
et l’authenticité de la modification. 
Les professionnels recommandent 
donc de conserver une trace écrite, 
datée et signée, de toute modifica-
tion de la clause bénéficiaire, afin 
d’éviter tout litige ultérieur.
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éclairage
Placements 

CE QUE L’ON SAIT 
SUR LE FUTUR FONDS 
BPIFRANCE DÉFENSE 

Tour d’horizon des informations connues à ce jour sur le futur fonds d’investissement dans les 
entreprises d’armement et de la cybersécurité, qui sera lancé plus tard dans l’année.

éclairage
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Le fonds Bpifrance Défense sera proposé  
à partir du second semestre
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2024 imposables en 2025) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.375  €

revenu net imposable 
17.437  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : + 0,8%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(mars 2025)

RSA : 646,52  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,1%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 4ème trimestre 2024

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2025)

Taux de rémunération : 2,4% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1,75%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2025

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2024)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,55553 € (au 01/01/2025)

• Immobilier
Loyer : 145,47 points (+ 1,40%)

Indice de référence (IRL)  1er  trimestre 2025
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger avril 2025)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.020 €  
(avril 2025 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.468 € (mai 2025 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (6 mai 2025 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2025)

Taux légal des créances
des particuliers : 7,21%

Taux légal des créances
des professionnels : 3,71%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (2ème trimestre 2025)

Prêts à taux fixe :  
4,51% (moins de 10 ans)

5,45% (10 à 20 ans)
5,31% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,64%

Prêts-relais : 6,39%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (2ème trimestre 2025)

Montant inférieur à 3.000 € : 23,24%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,67%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,63%
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